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(54) PROCÉDÉ DE FABRICATION D’UNE PIECE D’HORLOGERIE DOTÉE D’UN ÉLÉMENT 
D’HABILLAGE CREUX OU EN RELIEF

(57) L’invention se rapporte à un procédé de fabri-
cation d’une pièce (PC) dotée d’un élément d’habillage,
le procédé comprenant les étapes suivantes :
- Se munir (Md_Sub) d’un substrat (SB) comprenant une
surface supérieure (SP) électriquement conductrice et
un motif (MT) en relief sur ladite surface supérieure (SP),
le motif (MT) comportant un sommet (ST)
- Déposer (Md_Cis) une couche électriquement isolante
(CI) sur la surface supérieure (SP) du substrat (SB),
autour du motif (MT), sur une épaisseur (E) inférieure ou
égale à la distance (H) entre le sommet (ST) et la surface
supérieure (SP)
- Déposer (Md_Cga) une couche métallique (CM) sur le
sommet (ST) du motif (MT) par croissance galvanique,

de sorte qu’à l’issue de cette étape, la couche métallique
(MT) repose en partie sur la couche isolante (CI)
- Dissoudre (Md_Dis) la couche isolante (CI)
- Recouvrir (Md_Enr) un ensemble (ES) comprenant le
substrat (SB) et la couche métallique (CM), par un volu-
me (VL) d’un matériau de base de la pièce (PC), le vo-
lume (VL) formant une empreinte de l’ensemble (ES)
- Séparer (Md_Dem) le volume (VL) et la couche métal-
lique (CM), du substrat (SB), le volume (VL) présentant
alors un élément d’habillage constitué par un évidem-
ment (EV) dont la forme correspond à l’empreinte du mo-
tif (MT) et dont le fond (FD) s’interface avec la couche
métallique (CM).
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Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention se rapporte à un procédé de fabri-
cation d’une pièce telle qu’une pièce d’horlogerie, de
joaillerie ou de bijouterie, par exemple un cadran de mon-
tre, une lunette, un bracelet, etc. Le procédé permet plus
particulièrement de réaliser un élément d’habillage sur
ladite pièce, tel qu’un indicateur des heures, un élément
décoratif, etc.

Arrière-plan de l’invention

[0002] Dans le domaine de l’horlogerie, la joaillerie ou
la bijouterie, il est classique de réaliser des éléments
d’habillage en relief, maintenus de façon indésolidarisa-
ble de leur support. On connaît notamment de l’art anté-
rieur la demande de brevet EP2192454A1, qui décrit un
procédé de fabrication d’un élément d’habillage formant
relief sur un cadran. Selon le troisième mode de réalisa-
tion décrit dans cette demande, on réalise un cadran de
montre comportant des ouvertures traversantes en for-
me de T. Puis, un masque est apposé sur le cadran. Le
masque comporte des ouvertures disposées de sorte à
communiquer avec les ouvertures du cadran. Ensuite,
les ouvertures sont remplies, par galvanoplastie, par
pressage d’un matériau amorphe ou par injection de mé-
tal, de sorte à former des éléments d’habillage. Enfin,
l’épaisseur du matériau de remplissage dépassant du
masque est supprimée, et le masque est retiré.
[0003] Un inconvénient de ce procédé est la limitation
dans la forme et la profondeur des ouvertures, à l’origine
d’une limitation dans la forme et la longueur des éléments
d’habillage. Par exemple, le procédé ne permet pas de
former des éléments d’habillage s’étendant sur une por-
tion seulement du cadran. Or, les éléments d’habillage
sont éventuellement constitués de matériau précieux,
par exemple de l’or, il est donc avantageux de limiter leur
profondeur dans le cadran, non appréciable de l’exté-
rieur. Un autre inconvénient est que le procédé ne permet
pas de réaliser des éléments d’habillage à têtes textu-
rées, par exemple guillochées. Un autre inconvénient est
que le procédé ne permet pas de réaliser des éléments
d’habillage formés d’un matériau non métallique. Un
autre inconvénient est que le procédé ne permet pas de
réaliser des éléments d’habillage non pas en relief mais
creux, formant des évidements d’une forme souhaitée,
et en particulier des évidements à fond coloré.

Résumé de l’invention

[0004] Le but de la présente invention est de pallier en
tout ou en partie les inconvénients évoqués précédem-
ment.
[0005] A cet effet, selon un premier mode de réalisa-
tion, l’invention se rapporte à un procédé de fabrication
d’une pièce dotée d’un élément d’habillage, le procédé

comprenant les étapes suivantes :

- Se munir d’un substrat électriquement conducteur
comprenant une surface supérieure et un motif en
relief sur ladite surface supérieure, le motif compor-
tant un sommet

- Déposer une couche électriquement isolante sur la
surface supérieure du substrat, autour du motif, sur
une épaisseur inférieure ou égale à la distance entre
le sommet et la surface supérieure

- Déposer une couche métallique sur le sommet du
motif par croissance galvanique, de sorte qu’à l’issue
de cette étape, la couche métallique repose en partie
sur la couche isolante

- Dissoudre la couche isolante
- Recouvrir un ensemble comprenant le substrat et la

couche métallique, par un volume d’un matériau de
base de la pièce, le volume formant une empreinte
de l’ensemble

- Séparer le volume et la couche métallique, du subs-
trat, le volume présentant alors un élément d’habilla-
ge constitué par un évidemment dont la forme cor-
respond à l’empreinte du motif et dont le fond s’in-
terface avec la couche métallique.

[0006] Le procédé selon le premier mode de réalisation
permet de fabriquer une pièce dotée d’un élément d’ha-
billage formant un évidement dans la pièce. La géométrie
de l’évidement est déterminée par la géométrie du motif
en relief présent sur le substrat ; on comprend donc que
l’évidement peut prendre toute forme souhaitée. De plus,
l’évidement présente un fond de la couleur de la couche
métallique, par exemple un fond doré si la couche mé-
tallique est constituée d’or. Cette couche métallique for-
me un insert dont le désengagement du volume de ma-
tériau de base est impossible sans détruire la pièce. En
effet, l’invention tire profit d’une caractéristique de la
croissance galvanique d’un métal souvent considérée
comme un défaut, selon laquelle le métal croît non seu-
lement verticalement à partir d’une surface disposée ho-
rizontalement dans un repère terrestre, mais également
latéralement. Cette caractéristique permet à la couche
métallique de reposer en partie sur la couche isolante à
l’issue de l’étape de dépôt par croissance galvanique.
Les parties de la couche métallique reposant sur la cou-
che isolante, appelées extrémités latérales dans la suite
du texte, forment alors des crochets se retrouvant scellés
dans le volume de matériau de base de la pièce à l’issue
de l’étape de recouvrement.
[0007] Selon un deuxième mode de réalisation, l’in-
vention se rapporte à un procédé de fabrication d’une
pièce dotée d’un élément d’habillage, comportant les éta-
pes suivantes :

- Se munir d’un substrat électriquement conducteur
comprenant une surface supérieure

- Déposer une couche électriquement isolante sur la
surface supérieure du substrat

1 2 
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- Usiner la couche isolante et le substrat de sorte à
réaliser un motif creux traversant la couche isolante
et s’étendant sur une portion du substrat

- Déposer une couche métallique dans le motif par
croissance galvanique, de sorte qu’à l’issue de cette
étape, la couche métallique repose en partie sur la
couche isolante

- Dissoudre la couche isolante
- Recouvrir un ensemble comprenant le substrat et la

couche métallique, par un volume d’un matériau de
base de la pièce, le volume formant une empreinte
de l’ensemble

- Séparer le volume et la couche métallique, du subs-
trat, la couche métallique formant alors sur le volume
une excroissance constituant un élément d’habilla-
ge, la forme de l’excroissance correspondant à l’em-
preinte du motif.

[0008] Le procédé selon le deuxième mode de réali-
sation permet de fabriquer une pièce dotée d’un élément
d’habillage formant une excroissance. L’excroissance
est constituée par la partie de la couche métallique fai-
sant saillie du volume de matériau de base, l’excroissan-
ce est donc de la couleur de la couche métallique. La
géométrie de l’excroissance est déterminée par la géo-
métrie du motif creux usiné sur le substrat ; on comprend
donc que l’excroissance peut prendre toute forme sou-
haitée dans la limite des possibilités d’usinage du subs-
trat. De plus, la couche métallique forme un insert dont
le désengagement du volume de matériau de base est
impossible, pour les mêmes raisons que celle expliquées
en relation avec le premier mode de réalisation.
[0009] En outre, le procédé de fabrication selon le pre-
mier ou le deuxième mode de réalisation peut compren-
dre une ou plusieurs des caractéristiques ci-dessous, se-
lon toutes les combinaisons techniquement possibles.
[0010] Dans un mode de réalisation non limitatif, le pro-
cédé selon le premier mode de réalisation comporte l’éta-
pe suivante :

- Usiner le sommet du motif de sorte à créer une tex-
ture, par exemple un guillochis.

[0011] Dans un mode de réalisation non limitatif, le pro-
cédé selon le premier ou le deuxième mode de réalisation
comporte l’étape suivante :

- Dissoudre la couche métallique, le volume présen-
tant alors une cavité comprenant des bras d’ancrage
formés par empreinte de la couche métallique.

[0012] Dans un mode de réalisation non limitatif, le pro-
cédé selon le premier ou le deuxième mode de réalisation
comporte l’étape suivante, suivant l’étape de dissolution
de la couche métallique :

- Remplir la cavité d’un composé, tel qu’une résine,
une laque ou un métal.

[0013] Dans un mode de réalisation non limitatif du pro-
cédé selon le premier ou le deuxième mode de réalisa-
tion, le matériau de base du volume n’est pas métallique,
le composé étant métallique, le procédé comportant l’éta-
pe suivante, entre l’étape de dissolution de la couche
métallique et l’étape de remplissage de la cavité par le
composé :

- Réaliser un dépôt physique par phase vapeur d’un
film métallique sur des parois de la cavité,

et l’étape de remplissage étant réalisée par croissance
galvanique du composé sur le film métallique.
[0014] Dans un mode de réalisation non limitatif, le pro-
cédé selon le premier ou le deuxième mode de réalisation
comporte l’étape suivante :

- Insérer un minéral, par exemple un diamant, dans
la cavité par l’intermédiaire d’un rail débouchant
dans la cavité, le minéral étant alors retenu dans la
cavité au niveau des bras d’ancrage.

[0015] Dans un mode de réalisation non limitatif, le pro-
cédé selon le premier ou le deuxième mode de réalisation
comporte l’étape suivante, réalisée avant l’étape de dé-
pôt de la couche isolante :

- Usiner la surface supérieure du substrat sorte à créer
une texture, par exemple un guillochis.

[0016] Dans un mode de réalisation non limitatif, le pro-
cédé selon le premier ou le deuxième mode de réalisation
comporte l’étape suivante, réalisée après l’étape de dé-
pôt de la couche métallique :

- Usiner la couche métallique de sorte à réduire au
moins une de ses dimensions et/ou structurer au
moins une de ses surfaces.

[0017] Dans un mode de réalisation non limitatif du pro-
cédé selon le premier ou le deuxième mode de réalisa-
tion, le matériau de base est un métal ou un alliage mé-
tallique amorphe ou partiellement amorphe ou un poly-
mère, l’étape de recouvrement étant réalisée par pres-
sage d’un bloc de matériau de base sur l’ensemble com-
prenant le substrat et la couche métallique.
[0018] Dans un mode de réalisation non limitatif du pro-
cédé selon le premier ou le deuxième mode de réalisa-
tion, le matériau de base est métallique, l’étape de re-
couvrement étant réalisée par croissance galvanique du
matériau de base sur l’ensemble comprenant le substrat
et la couche métallique.
[0019] Dans un mode de réalisation non limitatif du pro-
cédé selon le premier ou le deuxième mode de réalisa-
tion, la couche métallique est constituée d’or, d’argent,
de nickel ou d’un alliage des métaux précités.
[0020] Dans un mode de réalisation non limitatif du pro-
cédé selon le premier ou le deuxième mode de réalisa-
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tion, la couche isolante est constituée de résine.

Description sommaire des dessins

[0021] D’autres particularités et avantages ressortiront
clairement de la description qui en est faite ci-après, à
titre indicatif et nullement limitatif, en référence aux des-
sins annexés, dans lesquels :

- les figures 1a à 1g sont des représentations sché-
matiques d’étapes du procédé de fabrication d’une
pièce dotée d’un élément d’habillage, selon un pre-
mier mode de réalisation de l’invention

- les figures 2a à 2f sont des représentations schéma-
tiques d’étapes du procédé de fabrication d’une piè-
ce dotée d’un élément d’habillage selon un deuxiè-
me mode de réalisation de l’invention

- les figures 3a à 3c sont des représentations sché-
matiques d’étapes additionnelles du procédé selon
le premier ou le deuxième mode de réalisation.

Description détaillée des modes de réalisation préférés

[0022] Selon un premier mode de réalisation illustré
aux figures 1a à 1g, le procédé selon l’invention comporte
les étapes suivantes.
[0023] Selon une étape Md_Sub, montrée à la figure
1a, on se munit d’un substrat SB électriquement conduc-
teur, aussi appelé master dans le milieu du moulage. Le
substrat SB est avantageusement constitué de laiton,
mais peut être constitué d’un autre matériau, par exem-
ple de l’inox, de l’aluminium, du nickel, d’un composite
cermet, d’une céramique ou d’un polymère rendu con-
ducteur (par dépôt électrolytique ou traitement plasma
par exemple), etc. De plus, le substrat SB comporte un
motif MT formant un relief, ou saillie, à partir d’une surface
supérieure SP du substrat SB. Dans un mode de réali-
sation, le motif MT a été obtenu par usinage du substrat
SB. Dans un autre mode de réalisation, le motif n’a pas
été obtenu par usinage mais par injection, ou par pres-
sage à chaud d’un alliage métallique partiellement ou
totalement amorphe, à base de zirconium ou de platine,
par exemple.
[0024] Dans l’exemple de la figure 1a, le motif MT pré-
sente un sommet ST plat s’étendant parallèlement à la
surface supérieure SP et des flancs FC s’étendant sen-
siblement orthogonalement au sommet ST. Cette forme
n’est pas limitative ; les flancs FC pourraient être inclinés
par rapport à la surface supérieure SP selon un angle α
inférieur à 90°, le sommet ST pourrait ne pas être tout à
fait parallèle à la surface supérieure SP, etc. On note que
la surface supérieure SP et le sommet ST ont éventuel-
lement subi un usinage de surface pour créer une texture
particulière que l’on souhaite donner à la pièce, par
exemple un guillochis, comme on le voit sur la figure 1a.
[0025] Selon une étape Md_Cis, montrée à la figure
1b, on dépose une couche isolante CI, avantageusement
une résine, sur la surface supérieure SP, sur une épais-

seur E inférieure ou égale à la hauteur H du motif MT.
L’étape de dépôt Md_Cis est par exemple réalisée par
étuvage d’une résine sous forme visqueuse déposée
autour du motif MT. En pratique, si la couche isolante CI
est déposée sur une épaisseur E amenant la couche
isolante CI au-delà du sommet ST du motif MT, l’excès
est retiré par surfaçage. Eventuellement, ce surfaçage
permet aussi de créer ou recréer une texture au niveau
du sommet ST.
[0026] Selon une étape Md_Cga, montrée à la figure
1c, on dépose une couche métallique CM sur le sommet
ST (électriquement conducteur) du motif MT par crois-
sance galvanique. Le substrat SB surmonté de la couche
isolante CI est ainsi plongé dans un bain galvanique
adapté à la déposition d’un métal tel que l’or, l’argent, le
nickel, ou tout autre métal ou alliage métallique pouvant
se déposer en couche relativement épaisse. Etant donné
la configuration de la couche isolante CI sur le substrat
SB, le dépôt métallique croit non seulement orthogona-
lement au sommet ST, mais également latéralement,
c’est-à-dire en direction de la couche isolante CI. A l’issue
de l’étape Md_Cga, la couche métallique CM comporte
donc des extrémités latérales EL qui reposent sur la cou-
che isolante CI.
[0027] Selon une étape optionnelle, on usine la couche
métallique CM pour réduire son épaisseur P et/ou struc-
turer ou polir sa surface.
[0028] Selon une étape Md_Dis, montrée à la figure
1d, on dissout la couche isolante CI. Il ne reste alors plus
qu’un ensemble ES formé du substrat SB et de la couche
métallique CM.
[0029] Selon une étape optionnelle, on réalise un trai-
tement de surface de cet ensemble ES. Ce traitement
est par exemple l’application d’un agent de démoulage
ou un traitement de passivation. L’intérêt de cette étape
apparaît dans la suite du texte.
[0030] Selon une étape Md_Enr, montrée à la figure
1e, on recouvre cet ensemble ES par un volume VL d’un
matériau de base de la pièce à fabriquer, de sorte que
le volume VL forme une empreinte de l’ensemble ES.
Dans un mode de réalisation, le matériau de base est du
métal amorphe ou partiellement amorphe, intéressant
pour ses propriétés mécaniques. Dans un autre mode
de réalisation, le matériau de base est un polymère. Dans
ces deux cas, un bloc de métal ou d’alliage métallique
amorphe ou partiellement amorphe, ou de polymère, est
pressé sur l’ensemble ES à une température à laquelle
il a une consistance pâteuse, ce qui lui permet de se
déformer pour épouser les formes de l’ensemble ES, et
notamment les formes des extrémités latérales EL de la
couche métallique CM. Dans un autre mode de réalisa-
tion, le matériau de base est tout autre métal ou alliage
métallique, par exemple du nickel, de l’or, etc., et le re-
couvrement est réalisé par croissance galvanique dudit
métal. On remarque qu’à l’issue de l’étape Md_Enr, la
couche métallique CM est solidarisée avec le volume VL
de matériau de base, car ses extrémités latérales EL
forment des crochets scellés dans le volume VL de ma-
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tériau de base.
[0031] Selon une étape Md_Dem, montrée à la figure
1f, on sépare le volume VL de matériau de base et la
couche métallique CM du substrat SB. Pour ce faire, le
substrat SB est par exemple plongé dans un bain acide
sélectif au sein duquel il est dissout. Alternativement, la
séparation est réalisée par démoulage en force. Avoir
préalablement réalisé un traitement de surface de l’en-
semble ES permet alors de faciliter le démoulage.
[0032] A l’issue de l’étape Md_Dem, le volume VL de
matériau de base présente un évidement EV de forme
correspondant à l’empreinte du motif MT du substrat SB,
dont le fond FD est de la couleur de la couche métallique
CM. On note que la transition entre le volume VL de ma-
tériau de base et la couche métallique CM est nette. Par
ailleurs, par effet d’empreintes, le volume VL présente
un aspect texturé : le fond FD de l’évidemment EV pré-
sente un aspect miroir similaire à celui du sommet ST du
substrat SB, et la surface SF du volume VL qui était pré-
cédemment en vis-à-vis de la surface supérieure SP du
substrat SB présente un aspect miroir similaire à celui
de ladite surface supérieure SP.
[0033] On note que la figure 1f montre le substrat SB
et la couche métallique CM tels qu’ils sont lorsqu’à l’étape
Md_Cis la couche isolante CI est déposée sur une épais-
seur E sensiblement égale à la hauteur H du motif MT.
Les extrémités latérales EL de la couche métallique CM
s’étendent alors parallèlement au fond FD de l’évidement
EV. Au contraire, la figure 1g montre le volume VL et la
couche métallique CM tels qu’ils sont lorsqu’à l’étape
Md_Cis la couche isolante CI est déposée sur une épais-
seur E inférieure à la hauteur H du motif MT. Les extré-
mités latérales EL de la couche métallique CM s’étendent
alors sur une portion des parois latérales PL de l’évide-
ment EV.
[0034] Le premier mode de réalisation permet donc de
fabriquer une pièce PC dotée d’un élément d’habillage
enclavé. Cet élément d’habillage est constitué d’un évi-
demment EV présentant un fond FD de la couleur de la
couche métallique CM, par exemple doré ou argenté. De
plus, l’interface entre le volume VL et la couche métalli-
que CM est nette, sans bavures. En outre, la couche
métallique CM est inséparable du reste de la pièce. Enfin,
la surface SF de la pièce PC et le fond FD de l’évidem-
ment EV sont texturés.
[0035] Selon un deuxième mode de réalisation illustré
aux figures 2a à 2f, le procédé selon l’invention comporte
les étapes suivantes.
[0036] Selon une étape, on se munit d’un substrat SB’
conducteur. Le substrat SB’ est avantageusement cons-
titué de laiton, mais peut être constitué d’un autre maté-
riau, par exemple de l’inox, de l’aluminium, du nickel, etc.
La surface supérieure SP’ du substrat SB’ a éventuelle-
ment subi un usinage de surface pour créer une texture
particulière que l’on souhaite donner à la pièce, par
exemple un guillochis, comme on le voit sur la figure 2a.
[0037] Selon une étape Md’_Cis, montrée à la figure
2a, on dépose une couche isolante CI’ d’épaisseur E’,

avantageusement une résine, sur la surface supérieure
SP’ du substrat SB’. L’étape de dépôt Md’_Cis est par
exemple réalisée par étuvage d’une résine sous forme
visqueuse déposée sur la surface supérieure SP’.
[0038] Selon une étape Md’_Uge, montrée à la figure
2b, on usine la couche isolante CI’ et le substrat SB’, de
sorte à réaliser un motif MT’ creux s’étendant au travers
de la couche isolante CI’ et sur une portion du substrat
SB’ d’épaisseur G. Dans l’exemple de la figure 2b, le
motif MT’ présente un fond ST’ plat s’étendant parallè-
lement à la surface supérieure SP’ du substrat SB’, et
des flancs FC’ s’étendant sensiblement orthogonale-
ment audit fond ST’, mais cette forme n’est pas limitative.
Les flancs FC’ pourraient être inclinés par rapport à la
surface supérieure SP’ selon un angle α’ inférieur à 90°,
le fond ST’ pourrait ne pas être tout à fait parallèle à la
surface supérieure SP’, etc.
[0039] Selon une étape Md’_Cga, montrée à la figure
2c, on dépose une couche métallique CM’ dans le motif
MT’ par croissance galvanique. Le substrat SB’ surmonté
de la couche isolante CI’ est ainsi plongé dans un bain
galvanique adapté à la déposition d’un métal tel que l’or,
l’argent, le nickel, ou tout autre métal ou alliage métalli-
que pouvant se déposer en couche relativement épaisse.
Lorsque le motif MT’ est complètement rempli de dépôt
métallique, le dépôt métallique croit non seulement or-
thogonalement au fond ST’ du motif MT’, mais également
latéralement de sorte à se déposer sur la couche isolante
CI’. A la fin de l’étape Md’_Cga, la couche métallique CM’
comporte donc des extrémités latérales EL’ qui reposent
sur la couche isolante CI’.
[0040] Selon une étape optionnelle, on usine la couche
métallique CM’ pour réduire l’épaisseur P’ des extrémités
latérales EL’ et/ou structurer ou polir la surface de la cou-
che métallique CM’.
[0041] Selon une étape Md’_Dis, montrée à la figure
2d, on dissout la couche isolante CI’. Il ne reste alors
plus qu’un ensemble ES’ formé du substrat SB’ et de la
couche métallique CM’.
[0042] Selon une étape optionnelle, on réalise un trai-
tement de surface de cet ensemble ES’. Ce traitement
est par exemple l’application d’une huile ou une passi-
vation. L’intérêt de cette étape apparaît dans la suite du
texte.
[0043] Selon une étape Md’_Enr, montrée à la figure
2e, on recouvre cet ensemble ES’ par un volume VL’ d’un
matériau de base de la pièce à fabriquer, de sorte que
le volume VL forme une empreinte de l’ensemble ES.
Dans un mode de réalisation, le matériau de base est du
métal ou un alliage métallique amorphe ou partiellement
amorphe. Dans un autre mode de réalisation, le matériau
de base est un polymère. Dans ces deux cas, un bloc de
métal amorphe ou partiellement amorphe ou de polymè-
re est pressé sur l’ensemble ES’ à une température à
laquelle il a une consistance pâteuse, ce qui lui permet
de se déformer pour épouser les formes de l’ensemble
ES’, et notamment les formes des extrémités latérales
EL’ de la couche métallique CM’. Dans un autre mode
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de réalisation, le matériau de base est tout autre métal,
par exemple du nickel, de l’or, etc., et le recouvrement
est réalisé par croissance galvanique dudit métal. On
remarque qu’à l’issue de l’étape Md’_Enr, la couche mé-
tallique CM’ est solidarisée avec le volume VL’ de maté-
riau de base, car ses extrémités latérales EL’ forment
des crochets scellés dans le volume VL’ de matériau de
base.
[0044] Selon une étape Md’_Dem, montrée à la figure
2f, on sépare du substrat SB’ le volume VL’ de matériau
de base et la couche métallique CM’. Pour ce faire, le
substrat SB’ est par exemple plongé dans un bain acide
sélectif au sein duquel il est dissout. Alternativement, la
séparation est réalisée par démoulage en force. Avoir
préalablement réalisé un traitement de surface de l’en-
semble ES’ permet alors de faciliter le démoulage.
[0045] A l’issue de l’étape Md’_Dem, la couche métal-
lique CM’ forme une excroissance EV’ sur le volume VL’
de forme correspondant à l’empreinte du motif MT’ dans
le substrat SB’. On note que la transition entre le volume
VL’ de matériau de base et la couche métallique CM’ est
nette. Par ailleurs, par effet d’empreintes, le volume VL’
présente un aspect texturé : la surface SF’ du volume
VL’ qui était précédemment en vis-à-vis de la surface
supérieure SP’ du substrat SB’ présente un aspect miroir
similaire à celui de ladite surface supérieure SP’.
[0046] Le deuxième mode de réalisation permet donc
de fabriquer une pièce PC’ dotée d’un élément d’habilla-
ge en relief. Cet élément d’habillage est constitué d’une
excroissance EV’ formée par la couche métallique CM’.
De plus, l’interface entre le volume VL’ et la couche mé-
tallique CM’ est nette, sans bavure. En outre, la couche
métallique CM’ est inséparable du reste de la pièce. En-
fin, la surface SF’ de la pièce PC peut être texturée.
[0047] Par ailleurs, le procédé selon le premier ou le
deuxième mode de réalisation comporte éventuellement
les étapes additionnelles suivantes, permettant de mo-
difier l’aspect de l’élément d’habillage.
[0048] Selon une étape Md_Ddr optionnelle montrée
à la figure 3a, on dissout chimiquement la couche mé-
tallique CM, CM’. Le volume VL, VL’ présente alors une
cavité CV comportant des bras d’ancrage BA formés par
empreinte des extrémités latérale EL, EL’ de la couche
métallique CM, CM’. La géométrie de la cavité CV dé-
pend de plusieurs paramètres :

- La largeur L, L’ du motif MT, MT’, montrée aux figures
1 a et 2b

- La hauteur H, E’+G du motif MT, MT’, montrée aux
figures 1b et 2b

- L’inclinaison α, α’ des flancs FC, FC’ du motif MT,
MT’, montrée aux figures 1a et 2b

- La largeur G, G’ des extrémités latérales EL, EL’ de
la couche métallique CM, CM’, montrée aux figures
1c et 2c

- L’épaisseur P, P’ desdites extrémités latérales EL,
EL’ de la couche métallique CM, CM’ (qui est égale
à leur largeur G, G’ à moins que la couche métallique

CM, CM’ n’ait été usinée), montrée aux figures 1c et
2c

- L’épaisseur E, E’ de couche isolante CI, CI’ déposée
à l’étape Md_Cis ou Md’_Cis, montrée aux figures
1b et 2b.

[0049] Les bras d’ancrage BA sont avantageusement
utilisés pour retenir un élément, tel qu’une résine colorée,
une laque fluorescente, un métal, un minéral, etc.
[0050] Ainsi, dans un mode de réalisation, le procédé
comporte une étape Md_Rsl, montrée à la figure 3b, de
remplissage partiel ou total de la cavité CV par de la
résine ou de la laque RL, éventuellement colorée ou fluo-
rescente. La résine ou la laque RL est par exemple in-
sérée sous forme pâteuse, puis étuvée pour être solidi-
fiée. Grâce aux bras d’ancrage BA, il est alors impossible
de désolidariser la résine ou la laque RL du volume VL,
VL’.
[0051] Dans un mode de réalisation alternatif, le pro-
cédé comporte une étape d’insertion d’un métal, d’un
alliage métallique ou d’un composite dans la cavité CV.
Le métal est par exemple inséré sous forme liquide, puis
refroidi pour être solidifié. Grâce aux bras d’ancrage, il
est alors impossible de désolidariser le métal du volume
VL, VL’. Le métal peut alternativement être déposé par
croissance galvanique. Dans ce cas, si le matériau de
base constituant le volume VL, VL’ n’est pas métallique,
il est nécessaire de réaliser préalablement une étape de
dépôt physique par phase vapeur d’au moins un film min-
ce métallique dans la cavité CV.
[0052] Dans un mode de réalisation alternatif, le pro-
cédé comporte une étape Md_Min, montrée à la figure
3c, de sertissage d’un minéral MN, par exemple un dia-
mant, dans la cavité. Le minéral MN comporte alors une
base surmontée d’encoches EC, lesdites encoches EC
coopérant avec un rail menant à la cavité CV. Lorsque
le minéral MN est dans la cavité CV, il y est retenu par
les bras d’ancrage BA. On note que dans ce cas, il est
avantageux que les parois latérales PL de la cavité CV
forment un angle vif avec les bras d’ancrage BA, comme
cela est visible à la figure 3c, afin que les parois latérales
PL s’emboîtent dans les encoches EC. Cela correspond
à un motif MT, MT’ dont les flancs FC, FC’ présentent un
angle d’inclinaison α, α’ faible.
[0053] Bien entendu, la présente invention ne se limite
pas à l’exemple illustré mais est susceptible de diverses
variantes et modifications qui apparaîtront à l’homme de
l’art.

Revendications

1. Procédé de fabrication d’une pièce (PC) dotée d’un
élément d’habillage, le procédé comprenant les éta-
pes suivantes :

- Se munir (Md_Sub) d’un substrat (SB) électri-
quement conducteur comprenant une surface
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supérieure (SP) et un motif (MT) en relief sur
ladite surface supérieure (SP), le motif (MT)
comportant un sommet (ST)
- Déposer (Md_Cis) une couche électriquement
isolante (CI) sur la surface supérieure (SP) du
substrat (SB), autour du motif (MT), sur une
épaisseur (E) inférieure ou égale à la distance
(H) entre le sommet (ST) et la surface supérieu-
re (SP)
- Déposer (Md_Cga) une couche métallique
(CM) sur le sommet (ST) du motif (MT) par crois-
sance galvanique, de sorte qu’à l’issue de cette
étape, la couche métallique (MT) repose en par-
tie sur la couche isolante (CI)
- Dissoudre (Md_Dis) la couche isolante (CI)
- Recouvrir (Md_Enr) un ensemble (ES) com-
prenant le substrat (SB) et la couche métallique
(CM), par un volume (VL) d’un matériau de base
de la pièce (PC), le volume (VL) formant une
empreinte de l’ensemble (ES)
- Séparer (Md_Dem) le volume (VL) et la couche
métallique (CM), du substrat (SB), le volume
(VL) présentant alors un élément d’habillage
constitué par un évidemment (EV) dont la forme
correspond à l’empreinte du motif (MT) et dont
le fond (FD) s’interface avec la couche métalli-
que (CM).

2. Procédé de fabrication selon la revendication précé-
dente, comportant l’étape suivante :

- Usiner le sommet (ST) du motif (MT) de sorte
à créer une texture, par exemple un guillochis.

3. Procédé de fabrication d’une pièce (PC’) dotée d’un
élément d’habillage, comportant les étapes
suivantes :

- Se munir d’un substrat (SB’) électriquement
conducteur comprenant une surface supérieure
(SP’)
- Déposer (Md’_Cis) une couche électriquement
isolante (CI’) sur la surface supérieure (SP’) du
substrat (SB’)
- Usiner (Md’_Uge) la couche isolante (CI’) et le
substrat (SB’), de sorte à réaliser un motif (MT’)
creux traversant la couche isolante (CI’) et
s’étendant sur une portion du substrat (SB’)
- Déposer (Md’_Cga) une couche métallique
(CM’) dans le motif (MT’) par croissance galva-
nique, de sorte qu’à l’issue de cette étape, la
couche métallique (CM’) repose en partie sur la
couche isolante (CI’)
- Dissoudre (Md’_Dis) la couche isolante (CI’)
- Recouvrir (Md’_Enr) un ensemble (ES’) com-
prenant le substrat (SB’) et la couche métallique
(CM’), par un volume (VL’) d’un matériau de ba-
se de la pièce (PC’), le volume (VL’) formant une

empreinte de l’ensemble (ES’)
- Séparer (Md’_Enr) le volume (VL’) et la couche
métallique (CM’), du substrat (SB’), la couche
métallique (CM’) formant alors sur le volume
(VL’) une excroissance (EV’) constituant un élé-
ment d’habillage, la forme de l’excroissance
(EV’) correspondant à l’empreinte du motif
(MT’).

4. Procédé de fabrication selon l’une des revendica-
tions précédentes, comportant l’étape suivante :

- Dissoudre (Md_Ddr) la couche métallique (CM,
CM’), le volume (VL, VL’) présentant alors une
cavité (CV) comprenant des bras d’ancrage
(BA) formés par empreinte de la couche métal-
lique (CM, CM’).

5. Procédé de fabrication selon la revendication précé-
dente, comportant l’étape suivante, suivant l’étape
de dissolution (Md_Ddr) de la couche métallique
(CM, CM’) :

- Remplir (Md_Rsl) la cavité d’un composé (RL),
tel qu’une résine, une laque ou un métal.

6. Procédé de fabrication selon la revendication précé-
dente, le matériau de base du volume (VL, VL’)
n’étant pas métallique, le composé (RL) étant mé-
tallique, le procédé comportant l’étape suivante, en-
tre l’étape de dissolution (Md_Ddr) de la couche mé-
tallique (CM, CM’) et l’étape de remplissage
(Md_Rsl) de la cavité (CV) par le composé (RL) :

- Réaliser un dépôt physique par phase vapeur
d’un film métallique sur des parois de la cavité
(CV),

et l’étape de remplissage (Md_Rsl) étant réalisée
par croissance galvanique du composé (RL) sur le
film métallique.

7. Procédé de fabrication selon la revendication 4,
comportant l’étape suivante :

- Insérer un minéral (MN), par exemple un dia-
mant, dans la cavité (CV) par l’intermédiaire d’un
rail débouchant dans la cavité (CV), le minéral
(MN) étant alors retenu dans la cavité (CV) au
niveau des bras d’ancrage (BA).

8. Procédé de fabrication selon l’une des revendica-
tions précédentes, comportant l’étape suivante, réa-
lisée avant l’étape de dépôt (Md_Cis, Md’_Cis) de
la couche isolante (CI, CI’) :

- Usiner la surface supérieure du substrat (SB,
SB’) de sorte à créer une texture, par exemple
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un guillochis.

9. Procédé de fabrication selon l’une des revendica-
tions précédentes, comportant l’étape suivante, réa-
lisée après l’étape de dépôt (Md_Cga, Md’_Cga) de
la couche métallique (CM, CM’) :

- Usiner la couche métallique (CM, CM’) de sorte
à réduire au moins une de ses dimensions (G,
P, G’, P’) et/ou structurer au moins une de ses
surfaces.

10. Procédé de fabrication selon l’une des revendica-
tions précédentes, le matériau de base étant un mé-
tal ou un alliage métallique amorphe ou partiellement
amorphe ou un polymère, l’étape de recouvrement
(Md_Enr, Md’_Enr) étant réalisée par pressage d’un
bloc de matériau de base sur l’ensemble (ES, ES’)
comprenant le substrat (SB, SB’) et la couche mé-
tallique (CM, CM’).

11. Procédé de fabrication selon l’une des revendica-
tions 1 à 9, le matériau de base étant métallique,
l’étape de recouvrement (Md_Enr, Md’_Enr) étant
réalisée par croissance galvanique du matériau de
base sur l’ensemble (ES, ES’) comprenant le subs-
trat (SB, SB’) et la couche métallique (CM, CM’).

12. Procédé de fabrication selon l’une des revendica-
tions précédentes, la couche métallique (CM, CM’)
étant constituée d’or, d’argent, de nickel ou d’un al-
liage des métaux précités.

13. Procédé de fabrication selon l’une des revendica-
tions précédentes, la couche isolante (CI, CI’) étant
constituée de résine.
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